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Introduction 
 

Les annexes du diagnostic sont issues ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

territoire. CŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞƭǳǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŝƴ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ƻǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ 

Pilotage du PLUi durant la période 2016-20181Φ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŞŘƛƎŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

thématiques abordées.  

[ΩŞǘǳŘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ la ChaƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ !ƭǎŀŎŜΣ Ŏe qui explique la 

disparité de présentation de cette annexe.  

Pour plus de détails, il est conseillé de consulter le site internet de la Communauté de Commune où 

les présentations et études sont consignées dans un souci de concertation et de transparence dans la 

ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ce PLUi. 

La loi ALUR et ses décrets2 permettent de synthétiser les études diagnostic pour faciliter la lecture des 

enjeux et la prise en main du PLUi devenu un document très complexe, et de mettre en annexes au 

ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭƻǳǊŘǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎΣ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ t[¦ƛ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ±ƛƭƭŞ ǎǳǊ му ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ  

[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎynthèse du diagnostic pour que le 

lecteur puisse facilement trouver les études correspondantes aux têtes de chapitre de la synthèse du 

diagnosticΦ 9ƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R151-4 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ3.  

A noter que, concernant ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 

du rapport de présentation (pièce n°1-2 du PLUi). 

Les perspectives en matière démographiques, habitat et économiques sont traitées dans la synthèse 

du diagnostic. 

  

                                                           
1 NB : Les premi¯res pr®sentations sont estampill®es avec lôancien logo de la Communaut® de Communes ç Val 

de Villé ». Entre temps, le nom et le logo a changé pour « La Vallée de Villé ». 
2 Article R151-1 du Code de lôUrbanisme: ç Pour lôapplication de lôarticle L151-4, le rapport de présentation 

expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il sôappuie ainsi que, le cas ®ch®ant, les analyses les 

r®sultats de lôanalyse des r®sultats de lôapplication du plan pr®vues par les articles L153-27 à L 153-30 et 

comporte en annexe, les études et les évaluations dont elles sont issues. » 
3 Article L151-4 du Code de lôUrbanisme : çé Le rapport de pr®sentation s'appuie sur un diagnostic ®tabli au 

regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement 

économique, de surfaces et de développement agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, 

d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de 

commerce, d'équipements et de services. En zone de montagne, ce diagnostic est établi également au regard des 

besoins en matière de réhabilitation de l'immobilier de loisir et d'unités touristiques nouvelles. Il analyse la 

consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'arrêt du projet de 

plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de 

l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. 
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Les sources de ces différentes études sont essentiellement celles de : 

- ƭΩLb{99 ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘŀōƛǘŀǘΣ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘǎ 

- la CCI et la Chambre des Métiers pour les données économiques plus locales, 

- ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ст Ŝǘ ƭΩ9ƴǉǳşte Mobilité et Déplacements 2009 pour la thématique 
Déplacements-transports, 

- Pour les équipements et les services :  

- 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Υ CƛŎƘƛŜǊ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘs sanitaires et 
sociaux, Répertoire Partagé des Professionnels de la Santé  

- Equipements de sport : Recensement des Equipements Sportifs  

- Equipements administratifs : BD locale du service public, BD de la poste,  

- Equipement culturels : CNC, Agence de développement touristique, conseil départemental du 
Bas-Rhin, réunion des opéras de France 

- [ΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŃǘƛ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ 

- ƭŜǎ ŦƛŎƘƛŜǊǎ a!WL/ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ 

- et les communes et la Communauté de Communes qui ont été mises à contribution pour les 
données spécifiques locales, notamment sur les déplacements et les potentialités foncières. 

Les difficultés rencontrées dans ce travail de diagnostic sont incontestablement liées à 

ƭΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ données et des sources, et des périodes couvertes par les différentes données. 

Ce qui rend délicats comparaison et suivi dans le temps.  

Rappel : Les indicateurs de suivi du PLUi se situent en pièce « 1-5 Indicateurs de suivi » du rapport de 

présentation. 
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A. LES PERSPECTIVES 

I. PREVISIONS ECONOMIQUES 

1. Etat des lieux 
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2. Perspectives 
Les perspectives en matière économique sont situées dans la partie du rapport de présentation « 1.1 

Synthèse du diagnostic ».  
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II. PREVISIONS DEMOGRAPHIQUES 

1. Etat des lieux 
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2. Perspectives 
Les perspectives démographiques sont situées dans la partie du rapport de présentation «1.1 

Synthèse du diagnostic ».  

Les besoins en logements qui en découlent sont également traités dans la partie du rapport de 

présentation «1.1 Synthèse du diagnostic ». NéanƳƻƛƴǎΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 

ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎΣ ƴƛ ƭŜǎ 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴŜ ǊŜŎŜƴǎŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

NB Υ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ logements réhabilités dans le tissu urbain existant lors 

ŘŜ ŎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ Ł ŦƻǊǘƛƻǊƛ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǇŀǊŎ ŀƴŎƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ 

(notamment par division de grands logements). 

  



 - 26 -  

 

 

PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Annexes du diagnostic 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

B. LES BESOINS REPERTORIES 

I. [ΩAMENAGEMENT DE LΩESPACE 

1. Le paysage urbain 

1.1. 5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎ 
[Ŝ ǊŜƭƛŜŦ ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭŀ Ŧŀœƻƴ Řƻƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ±ƛƭƭŞ Ŝǘ 

à la morphologie des bourgs et villages. Composée de deux unités paysagères, la vallée de Villé 

présente une basse vallée principale ouverte qui forme un large cirque et présente des coteaux 

étagés en pente douce et une haute vallée composée de vallons secondaires plus étroits et plus ou 

moins encaissés (cf. chapitre « Paysage η ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ. 

Le relief met en scène des éléments bâtis. 

- 5Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŜǇŝǊŜ ǉǳƛ ŘŞƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜƴǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

- Des points de tension dans le « grand paysage » 

- Des belvédères, sous forme de points de vue et panoramas 

- Jeu de co-ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ 

- La forte visibilité de la « 5° façade » (les toits des constructions) 

 

Selon le contexte géographique, les villages présentent d es formes urbaines spécifiques. 

 
Des villages rue (ici village de Steige)  
(ici, village de Triembach) 

Des villages implantés sur les coteaux (ici village de Triembach au Val) 
(ici, village de Triembach) 
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Une ceinture de jardins, vergers, près, haies entoure lõespace b©ti, mais les extensions r®centes ont 

mordu sur cet espace de transition avec les espaces agricoles. Le SCoT de Sélestat a recensé des 

« façades urbaines patrimoniales  ». Elles correspondent à des fronts urbains anciens (« arrières de 

rue ») ou plus récents qui produisent un paysage harmonieux, et quelques fois encore identitaire à 

chaque village.  

Elles concernent les communes/hameau de :  

- Neubois  

- Thanvillé 

- Saint Pierre Bois  

- Saint Maurice  

- Breitenbach 

- le Climont à Urbeis 

Façades urbaines patrimoniales 

 
Source : SCoT de Sélestat 
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1.2. ±ƛƭƭŞΣ ǳƴ ǊƾƭŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ 
La vallée de Villé est caractérisée par une urbanisation équilibrée et hiérarchisée avec Villé comme 

ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΣ ŜƴǘƻǳǊŞ ŘŜ Ǿƛƭƭŀges de taille quasiment analogue.  

Villé est située sur un site géographique stratégique à la confluence de plusieurs vallées, point 

ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ. Ville jadis fortifiée, elle ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ 

communication et sur les coteaux environnants.  

La vocation de Villé est confirmée (SCoT de Sélestatύ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 

urbaine de la Vallée de Villé, dont le rôle est à conforter. 
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1.3. Le village rue : une morphologie urbaine singulière 
Les villages rues sont situés majoritairement dans la haute vallée (ex : Maisonsgoutte, Steige, 

Urbeis,é). Contraint par le relief, ils se caractérisent par  :  

- Leur situation à flanc de coteaux 

- Leur tissu linéaire et étroit  

- Une seule profondeur de parcelle 

- Un parcellaire en lanière  

- La mitoyenneté des constructions  

- et quelques percées vers le coteau. 

 

1.4. [ΩŜŀǳΣ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 
Elle se décline sous plusieurs formes (rivières ruisseaux, fossés, rigoles, prairies humides) et elle 

aƴƛƳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ grâce aux ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǘǘŜƴŀƴǘǎ Ł ŘŜǎ coulées vertes ou des jardins ou encore 

des parcs publics, des fontaines.  
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2. La dynamique du paysage urbain 

2.1. Des fonds de vallée sous pression 
Les fonds de vallée sont soumis à une pression urbaine plus importante. Cette urbanisation des fonds 

de vallées ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ, zone commerciale, ȊƻƴŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ selon des 

modèles standardisés. PƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩζ entrée de ville », on note une dégradation de la « porte 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ » (exemple à Villé). 

Constat : un paysage qui a tendance à se banaliser. 

 

2.2. Des lotissements en rupture 
Des opérations de lotissements, réalisées ces dernières décennies, sont en rupture avec le tissu 

urbain traditionnel :  

- des formes urbaines standardisées  

- sous forme de « zones » déconnectées de la trame urbaine ancienne 

- ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞ όŦƻǊƳŜΣ ǊŜƳōƭŀƛǎΣΧύ 

- constructions standardisées (maison individuelle isolée sur catalogue) 

- des implantations en hauteur, sur les pentes pour recherche de vues dominantes, avec comme 
effet un fort impact paysager 
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¶ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ όƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣΧύ Ƴŀƭ ǊŜƭƛŞŜǎ Ł ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
naturel (interface ville/nature peu travaillée) 

¶ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ όƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣΧύ Ƴŀƭ reliées à leur environnement 
naturel (interface ville/nature peu travaillée) 

¶ Des opérations de maisons individuelles qui cherchent à sΩaffranchir du relief : aplanissement du 
terrain par un jeu de déblais / remblais adapté au pavillon standardisé  

 

 

 

 

 

 

 

2.3. Une conurbation qui se dessine 
Un phénomène de conurbation (continum urbain, lisibilité de ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘƻƳǇŜ) en 

cours de constitution et qui se dessine sur les secteurs : 

- Saint-Martin / Villé  

- Bassemberg / Villé 

- St Pierre Bois / Thanvillé (bans jointifs) 
 

Le SCOT préconise le maintien de coupures paysagères  

  

Source : SCoT de Sélestat 

  

Un relief assumé qui génère une architecture 

adaptée « sur mesure » qui révèle la pente 

Un relief renié par des mouvements de terrain qui 

tendent à produire parcelle et construction 

standardisées 
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3. Le patrimoine bâti 

3.1. Quelques repères historiques 
La vallée est habitée de longue date (occupation gauloisŜ Ŝǘ ǊƻƳŀƛƴŜύΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ axe de passage entre 

plateau lorrain et Alsace / pays germaniques (par exemple route du sel / lien commerciaux entre 

plateau lorrain (Marsal) et pays germaniques). Des ǾŜǎǘƛƎŜǎ ǘǊƻǳǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŜƴǘ (gallo-

romains, anciennes abbayes, mur païen, fortifications, chapelles et églises, la route des saulniers, des 

anciennes mines όŀǊƎŜƴǘΣ ŎǳƛǾǊŜΣ ȊƛƴŎΣΧύ.  

La DRAC a localisé des secteurs de sensibilité archéologique.  

 

Source : DRAC 

[ΩŜxploitation minière (argent, cuivre) est à son apogée au 16° siècle. 

Les activités économiques prospèrent au 18° siècle (période ŘŜ ǇŀƛȄύ ŀǾŜŎ ƭΩagriculture vivrière, la 

viticulture Ŝǘ ƭΩexploitation minière.  

Le 19° siècle Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴΦ [ΩŞconomie se ralentie basée sur ƭΩagriculture vivrière, 

ƭΩexploitation forestière et le tissage à domicile. Par contre, la desserte par voie ferrée était possible 

dans la vallée à partir de муфм όƧǳǎǉǳΩŁ ±ƛƭƭŞύ.  

Le début du 20° s. est marqué par une industrialisation tardive (en rupture avec le caractère très 

rural de la vallée) : textile (usines textiles à Villé, Bassemberg, Maisonsgoutte, Fouchy, Steige, 

Breitenbach) Ŝǘ ŎƛƎŀǊŜǎΦ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ ǊŜǇǊŜƴŘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ǾŀƭƭŞŜ. 

Entre les deux guerres : la vallée connait le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǇŜŎǘŀŎǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǘŜȄǘƛƭŜ 

(groupe Marchal FTV à Villé).  

[Ωactivité agricole vivrière se poursuit  (développement du double emploi : agriculteur / ouvrier). 

En 1956Σ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜ Řǳ ǘŜȄǘƛƭŜ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ǾƻǎƎƛŜƴƴŜǎ (fermeture de la majorité des 

usines dont FTV). 
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3.2. Le patrimoine protégé 

 Le bâti classé ou inscrit 

Un ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ōŃǘƛ ƻǳ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ patrimoine « officiel » reconnu (sites inscrits 

ou classés, Monuments Historiques qui génèrent de périmètres de protection ς rayon de 500m) :  

- Les églises à Dieffenbach au Val, Neuve église, Saint Pierre Bois, Steige  

- Le presbytère de Villé  

- Le cimetière de Villé 

- Les châteaux de NeuboisΣ ŘΩUrbeis, de Thanvillé  

- Le rempart / enceinte de Neubois 

- La Mine (puits) de Lalaye  
 

 

 [Ŝ ōŃǘƛ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞ Ŝǘ ƭŜ ōŃǘƛ ǊŜǇŞǊŞ ŘŜ ƭΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ wégional commune par commune 

Un travail de repérage a été effectué sur la base de ƭΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ 

(Inventaire régional) qui ŀ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩşǘǊŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ŀǳ ōŃǘƛ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳmunauté de Communes et relativement récent (campagne 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘion réalisée à partir de 1999). La méthode utilisée est scientifique et normalisée, reposant 

sur des critères et thésaurus nationaux (approche historique avec consultation ŘΩŀǊŎƘƛǾŜǎ Ŝǘ Ŝƴǉǳşte 

terrain). [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎ Υ ƛƭ ǇŜǳǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄΦ Lƭ ƴŜ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ǉǳΩŀǳ ōŃǘƛ όŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƭŜǾŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄύΦ 

Le bâti sélectionné ou étudié correspond aux ŞŘƛŦƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ 

présentant un intérêt majeur. [Ŝ ōŃǘƛ ǊŜǇŞǊŞ ƴƻƴ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞ Υ ƭŜǎ ŞŘƛŦƛŎŜǎ ǊŜǇŞǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

plus modestes quant à leurs qualités architecturales mais présentant néanmoins un certain intérêt 

patrimonial. 
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